
 

 

 

I – Désignation du secrétaire de séance 

 
Madame Nicole LOPEZ est désignée secrétaire de séance. 

 
 

II - Approbation du compte-rendu du comité syndical du 06 février 2014 
 

Le compte-rendu du comité syndical du 06 février 2014 ne suscite aucune remarque 

et est donc approuvé à l’unanimité. 
 
 

III – Vote du budget primitif 2014 
 
Monsieur FOURNIER soumet le budget primitif 2014 qui est équilibré à la somme de 
2 251 590,00 euros dont 768 150,00 euros en section d’exploitation et 1 483 440,00 
euros en section d’investissement. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte à l’unanimité ce budget 

primitif. 
 
 

IV – Fixation de la durée des amortissements 
 

Madame LEGRAND présente la durée des amortissements pour les biens suivants : 

- Bâtiments administratifs : 30 ans 
- Logiciels de bureautique : 2 ans 
- Matériel de bureau : 5 ans 
- Matériel informatique : 3 ans 
- Mobilier : 10 ans 
- Coffre-fort : 20 ans 
- Voitures : 5 ans 
- Engin de travaux publics / Outillages : 8 ans 
- Frais d’études, de recherche et de développement : 5 ans 
- Agencements et aménagements de bâtiment : 15 ans 
- Aménagement de terrain : 10 ans 
- Constructions légères (abris…) : 20 ans 
- Gros équipement électromécanique (pompes, surpresseurs…) : 15 ans 
- Installations et appareils de chauffage : 10 ans 
- Appareils de levage - ascenseurs : 20 ans 
- Bâtiments durable (château d’eau, réservoirs…) : 50 ans 
- Usine de production d’eau / Station de traitement : 30 ans 
- Réseau d’adduction d’eau : 50 ans 
- Branchements : 30 ans 
- Biens de faible valeur : 1 an 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité la durée des 

amortissements telle que présentée. 

 

 

V – Fixation de la durée de reprise au compte de résultat des subventions 

 
Monsieur le Président vous proposera d’aligner la durée de reprise des subventions 
au compte de résultat sur celle des amortissements. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité une durée 

de reprise au compte de résultat des subventions égale à la durée des 

amortissements. 
 

 

VI – Fixation du montant des redevances part collectivité 
 

Monsieur le Président propose de ne pas modifier le montant des redevances (part 
collectivité) eau potable pour l’année 2014, qui sont actuellement définies comme ci-
dessous : 

 
Prix au m3 Abonnement 

Amblainville 0,5100 0,000 

Chavençon 1,3000 57,000 

Ivry le Temple 0,2659 0,000 

Méru 0,1300 0,000 

SIAEP de Laboissière en Thelle 0,8000 3,040 

SIAEP de Saint Crépin Ibouvillers 0,7973 7,440 

SIAEP des Sources du Montcel 0,6936 11,660 

SIAEP de la Vallée d'Esches 0,3200 3,000 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide de ne pas modifier le montant des 

redevances part collectivité pour l’année 2014. 
 
 

VII – Fiscalité des hydrants 

 
Monsieur le Président présente la fiscalisation de la recette de l’entretien des 

hydrants pour un montant de 24 747,24 euros TTC sur les communes d’Andeville, 
Laboissière en Thelle, Le Coudray sur Thelle, Le Déluge et Mortefontaine en Thelle, 
conformément au tableau ci-dessous : 

Communes Hydrants Pourcentage Fiscalité Hydrants Pourcentage 
Budget 

commune 

Andeville 36 32,73% 8 649,91    

Laboissière en 
Thelle 25 22,73% 6 007,10    

La Neuville 
d’Aumont 

   7 6,36% 1 680,83 

Le Coudray sur 7 6,36% 1 680,83    



Thelle 

Le Déluge 11 10,00% 2 642,81    

Mortefontaine 
en Thelle 

24 21,82% 5 766,60    

Ressons 
l’Abbaye 

   0 0,00% 0,00 

Total 103 93,64% 24 747,24 7 6,36% 1 680,83 

Total hydrants 110 100%  

Total entretien renouvellement TTC 26 428,07 €  

 HT TTC 

Prix Unitaire du Poteau Incendie actualisé 
Annuel TTC : 240,26 € 

Facture 1
er

 semestre 2013 12 428,90 13 112,49 

Facture 2
nd

 semestre 2013 12 621,40 13 315,58 

Ainsi que la recette de l’entretien des hydrants pour un montant de 3 692,50 euros 
TTC sur la commune de Valdampierre selon le tableau ci-dessous : 

Communes Hydrants Pourcentage Fiscalité Hydrants Pourcentage 
Budget 

commune 

Sans renouvellement 

Beaumont les 
Nonains    16 24,62% 2 004,50 € 

La Neuville 
Garnier 

   8 12,31% 1 002,25 € 

Villotran     6 9,23% 791,25 € 

Total hydrants sans renouvellement 30 46,16% 3 798 € 

Avec renouvellement 

Fresneaux 
Montchevreuil 

   17 26,15% 3 481,50 € 

Valdampierre 18 27,69% 3 692,50 €    

Total hydrants avec renouvellement 35 53,84% 7 174 € 

Total hydrants 65 100%  

Total entretien renouvellement TTC 10 972 €  

 € HT € TTC 

Prix Unitaire du Poteau Incendie estimé 
Annuel TTC : 168,80 € 

Facture 2nd semestre 2013 5 126,85 5 408,83 

Estimation facture 1er semestre 2014 5 273,15 5 563,17 



Le Président propose d’adopter la fiscalisation des hydrants dans les communes de 
d’Andeville, Laboissière en Thelle, Le Coudray sur Thelle, Le Déluge, Mortefontaine 
en Thelle (pour l’ancien syndicat de Laboissière en Thelle) et Valdampierre (pour 
l’ancien syndicat des Sources du Montcel). 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité d’adapter la 

fiscalisation des hydrants tels que définie ci-dessus. 

 
 

VIII– Questions diverses 

Monsieur le Président expose que des demandes de subventions avaient été 
réalisées par le SIAE des Sources du Montcel pour des travaux de renforcement 
d’eau potable sur la commune de Beaumont les Nonains (auprès du Conseil Général 
de l’Oise). Que suite à ces demandes, le syndicat avait reçu dérogation pour le 
commencement des travaux. 

Il convient donc de confirmer et d’actualiser la demande de financement au titre de la 
programmation 2014, sur un montant de travaux de 470 000 € hors taxe se 
décomposant ainsi : 

 Beaumont les Nonains – tranche 1  =  238 621 € 

 Beaumont les Nonains – tranche 2  =  231 379 € 

Le plan de financement pourrait être le suivant : 

 une subvention du Conseil Général de 40% soit 188 000 € 

 un financement du SMEPS de 282 000 € 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, approuve le projet 

de travaux et sollicite à cet effet une subvention au moins égale à celle 

mentionnée au plan de financement. 

 


